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Le dossier déposé en Juillet 2022 présentait le plan masse suivant :  

 

 

 

L’instruction du permis de construire par la DDT a engendré la demande suivante par courrier du 2 

septembre 2022 :  

 

 

 



 

« En analysant votre plan, on observe que la voie de pompier est également sur l'emprise de la 

zone R1 et de la bande d'incertitude. Tous les projets (comprend donc les constructions et les 

aménagements) situés au-dessus de la zone R1 + bande d'incertitude sont interdits, y compris la 

voie pompier donc. 

Le projet ne doit rien prévoir au-dessus de cette zone. » 

 

Afin de répondre à cette prescription, le plan masse a été retravaillé :  

- La voie engins au Sud du bâtiment a été interrompue au niveau des cellules 3 et 4. Comme 

demandé par le point 3.2 de l’annexe II de l’AM du 11/04/2017, les 40 derniers mètres de la 

partie de la voie en impasse sont d'une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de 

retournement comprise dans un cercle de 20 mètres de diamètre est prévue à son extrémité. 

Ainsi, deux raquettes de retournement ont été mises en place de part et d’autre de la cavité 

(avec une zone de sécurité de 10 mètres autour de la cavité) 

 

- Pour faciliter l’intervention des Sapeurs-pompiers, un deuxième accès a été créé à l’Ouest du 

site afin de permettre d’accéder depuis l’extérieur aux deux côtés de la voie engins en impasse. 

 

- La gestion des eaux a été adaptée avec la création d’un bassin enterré type tubosider pour la 

gestion des eaux pluviales de toiture avec surverse dans un bassin à ciel ouvert. La gestion des 

eaux pluviales de voiries/ incendie reste inchangée. 

 

Le plan masse actualisé est présenté ci-après :  



Deuxième accès pompiers 

Raquettes de retournement 
Rayon 10 m 

2 Tubosiders avec surverse 
dans le bassin étanche 

Bassin étanche 



Le reste du plan masse n’a pas été modifié. Le projet dans sa nouvelle configuration répond aux 

prescriptions de l’arrêté du 11 avril 2017. 

 

Ces modifications n’entraînent pas de modification des zones de dangers autour du site ni de 

modification de l’évaluation environnementale.  

 

Ces modifications ne sont donc pas substantielles.  


